Conclusions journée d’étude 12 mars 2026 _URIF_Santé au Travail
Cher·e·s camarades,
D’abord je veux remercier toutes les participantes et participants à cette journée d’étude. C’est une première et il y en aura d’autres ! En effet, les échanges que nous avons eus et les réflexions que nous avons partagées aujourd’hui, nous confirment une chose essentielle : la santé des femmes au travail est un enjeu majeur en matière de santé publique et de justice sociale. Ce doit être aussi une priorité de notre combat syndical et féministe ! 
Grâce aux différentes interventions de nos camarades à la tribune et aux nombreux témoignages entendus tout au long de la journée, un constat s’impose : la santé des femmes au travail révèle la manière dont le travail est mal organisé dans notre société. Une organisation qui abîme les corps, en particulier ceux des femmes, et qui le fait trop souvent dans l’indifférence.
Quand je dis cela, je pense :

· A ces caissières qui à la fin de la journée ont porté l’équivalent en poids d’un éléphant.
· Ces conductrices de train, qui se privent de boire de l’eau quand elles travaillent faute de temps et d’endroits adaptés à leurs besoins physiologiques.
· Ces auxiliaires de puériculture qui ont les genoux éclatés à travailler à 4 pattes pour s’occuper des enfants
· A ces aides soignantes, infirmières… pour qui les postures de travail ne conviennent pas…

Soyons lucides : si la santé des femmes au travail reste si peu reconnue, ce n’est pas parce que les problèmes n’existent pas, mais bien parce qu’ils obligeraient à remettre en cause une organisation du travail qui profite à certains et qui abîme les autres.
Pendant longtemps, la santé au travail a été pensée autour d’une norme prétendument universelle : celle du « travailleur dit moyen ». Mais ce modèle n’a rien de neutre. En réalité, il correspond à un profil masculin.
Toute l’organisation du travail en a découlé : la conception des postes, les outils utilisés, l’aménagement des espaces de travail… Les normes de pénibilité ont elles aussi été définies à partir de ce modèle, et les politiques de prévention ont été construites autour de lui.
Alors une question se pose légitimement : qu’en est-il de la santé des femmes au travail, puisqu’elles ne correspondent pas à ce modèle ?
On a malheureusement la réponse : elles ont été invisibilisées puisqu’elles passent sous tous les radars. 
C’est ainsi que nous en sommes arrivés à une situation dans laquelle :
· Les métiers féminisés sont considérés comme moins pénibles.
· Les risques auxquels les femmes sont exposées sont largement minimisés.
· Et les atteintes à leur santé sont trop souvent renvoyées à des problèmes individuels, 
En tant que militantes et militants syndicaux, cela nous place face à des réalités à la fois pénibles et inacceptables, mais sur lesquelles il nous faut agir.
Aujourd’hui :
· Les femmes sont davantage touchées par les troubles musculo-squelettiques.
· Elles déclarent davantage de souffrance psychique liée au travail.
· Et elles occupent massivement des métiers où l’usure est quotidienne : le soin, le nettoyage, la grande distribution, l’éducation, l’action sociale, la culture…
Des métiers indispensables au fonctionnement de la société, mais des métiers mal reconnus, mal rémunérés et mal protégés.
Ce sont ces mêmes réalités qui ont conduit la CGT – comme l’a rappelé Myriam ce matin – et les sénatrices co-autrices du rapport présenté par Laurence Cohen, à affirmer que les effets du travail sur la santé des femmes restent largement méconnus et sous-estimés.
Autrement dit : on sait que ces atteintes existent… mais on continue trop souvent à regarder ailleurs. Pourquoi ? Parce que reconnaître cette pénibilité obligerait à transformer l’organisation du travail.
Alors plutôt que de repenser ce système en enfilant des « lunettes de genre », on continue avec un modèle qui invisibilise les risques, quand ils concernent les femmes, et qui exploite massivement leur travail, notamment dans les métiers à prédominance féminine, tout en refusant d’en reconnaître la pénibilité.
Cette société s’est habituée à ce que les femmes s’adaptent au travail, alors que se devrait être au travail de s’adapter aux réalités qu’elles vivent et qu’elles subissent.
Et cette logique d’adaptation au travail produit des conséquences très concrètes : des corps usés prématurément, des carrières interrompues, des maladies professionnelles non reconnues, et des violences sexistes et sexuelles qui persistent dans les entreprises et les administrations.
Face à cela, nous ne pouvons pas nous contenter de rester dans des constats, nous devons agir.
Et le syndicalisme, en particulier la CGT,  a un rôle décisif à jouer.
La première bataille à mener est celle de la visibilité.
Trop souvent, les conditions de travail des femmes ne sont pas étudiées. Les statistiques existent, mais elles ne sont pas exploitées (y compris au niveau de l’assurance maladie). Les risques sont identifiés, mais ils ne sont pas traités alors qu’on gagnerait à s’en servir pour faire de la prévention.
Là où la CGT revendique une analyse systématique des conditions de travail des femmes, des avancées concrètes sont possibles.
· Laurence et Myriam évoquaient ce matin l’exemple des Cheminots CGT de Versailles qui ont revendiqué et obtenu des WC et une douche dans chaque chambre du foyer dans lequel chaque conductrice et conducteur est amené à dormir au moins une fois par semaine. Pour rappel ces commodités étaient collectives et sur le pallier car pensées pour des hommes. 

On l’a dit, il existe des outils qu’on n’utilise pas systématiquement : médecine du travail, inspection du travail, en plus de toutes les instances évoquées lors de la table ronde de l’après midi… C’est ce qu’on a vu cette après midi avec nos intervenantes, elles ont pointé l’importance de raisonner et d’agir préventivement. Passer à l’acte sur cette question, c’est aussi imposer une véritable évaluation genrée des risques professionnels dans toutes les instances représentatives du personnel.
On a entendu plusieurs élus.e.s ce matin et nos intervenantes de cet après midi (notamment NAZLI) rappeler l’importance de travailler sur le document unique d’évaluation des risques qui ne doit pas être un document administratif supplémentaire, il doit devenir un véritable outil genré (c’est une obligation depuis 2014), de lutte, pour analyser les gestes répétitifs, les cadences, les horaires atypiques, l’exposition aux produits chimiques, les risques psychosociaux ou encore les violences sexistes et sexuelles. C’est en travaillant à partir des outils déjà existants qu’on pourra exiger davantage de plans de prévention et mettre les employeurs face à leurs responsabilités.
Pour avancer un peu plus dans mes conclusions, je m’en excuse par avance, mais je vais me permettre d’enfoncer une porte ouverte :
ON NE PEUT PAS COMBATTRE CE QUE L’ON NE VOIT PAS !
Et quand on commence à voir, quand on commence à nommer les risques pour les combatte, alors une autre question se pose immédiatement : qui est responsable ?
Les employeurs qui ferment les yeux ? Les politiques publiques qui affaiblissent la prévention ? Ou un système qui préfère user les travailleuses, plutôt que de transformer l’organisation du travail ? 
Rendre visibles les risques ne suffit pas. Encore faut-il se donner les moyens de les prévenir et de les traiter.
Or, on le sait bien, les politiques publiques menées ces dernières décennies ont été conduites à contresens : affaiblissement de la médecine et de l’inspection du travail, réduction des critères de pénibilité, âge de départ en retraite décalé… Laurence ce matin rappelait notre retard en matière de politique publique : en évoquant la baisse des dotations aux associations, et un plan santé au travail qui dans sa quatrième version propose 10 objectifs et 34 actions, et parmi les propositions, une seule est dédiée à l’égalité F/H, quand l’Angleterre dispose d’un plan national pour la santé des femmes au travail.
Pendant ce temps, les employeurs continuent d’intensifier le travail au seul profit de leur rentabilité et de leurs actionnaires, faute de contrôle et de sanctions réelles.
Il faut donc responsabiliser tous les acteurs, y compris sur la reconnaissance des maladies professionnelles.
Aujourd’hui encore, trop de pathologies qui touchent principalement les femmes n’apparaissent pas dans les tableaux de maladies professionnelles. Cela pose la question de la terminologie et peut être aussi de la levée des tabous.
Les troubles musculo-squelettiques, certaines pathologies liées au travail de nuit ou à l’exposition à des produits chimiques restent insuffisamment reconnus.
La bataille menée récemment par une infirmière du centre hospitalier de Martigues pour faire reconnaître son cancer du sein comme maladie professionnelle après 25 ans de travail de nuit en est un exemple marquant. Cette victoire ouvre une brèche, dans laquelle nous devons nous engouffrer pour exiger plus, mieux et maintenant !

Aujourd’hui on a aussi beaucoup abordé le sujet de la santé hormonale, sexuelle et reproductive : endométriose, règles douloureuses et incapacitantes, parcours d’assistance médicale à la procréation, fausses couches, grossesse, ménopause…
Toutes ces réalités concernent des millions de femmes. Pourtant, dans beaucoup d’entreprises et d’administrations, elles restent ignorées sous prétexte qu’elles entraîneraient un traitement différencié entre les femmes et les hommes. Le patronat a même été jusqu’à parler de « communautarisme sanitaire » c’est ce que nous rapportait Laurence.  Différents témoignages ont été dans le même sens : les femmes sont invitées à se mettre en arrêt maladie (donc à perdre du salaire),et Isabelle disait même que son employeur accorderait 4 jours à condition que les femmes obtiennent une reconnaissance RQTH (reconnaissance en tant que travailleuse handicapée), c’est dire le regard méprisant que ces hommes continuent de porter sur les femmes.
Heureusement, à la CGT ces questions commencent à être prises en compte (FNME, Cheminots, territoriaux…), car une organisation du travail juste doit être capable de reconnaître la réalité des corps qui travaillent.
Des batailles sont menées pour améliorer concrètement l’organisation du travail : reconnaissance de l’endométriose, mise à disposition de protections hygiéniques, aménagements de poste, mesures pour les femmes enceintes, prise en compte de la ménopause…
Aujourd’hui, on a entendu des exemples très concrets de prise en compte dans la CGT : Nature et découverte, Safran, dans le secteur de l’assurance, dans les transports. Alors c’est vrai on n’a pas gagné à tous les coups, mais on avance car c’est pris en compte.

Nous devons sortir de cette journée avec une ligne revendicative claire. Une ligne qui nous permette de retourner vers les collègues et d’intégrer pleinement la question de la santé des femmes au travail dans nos cahiers revendicatifs.
C’est pourquoi cette question doit être portée partout :
· Dans les entreprises.
· Dans les administrations.
· Dans les CSE et les commissions santé-sécurité.
· Dans les négociations collectives.
· Dans les NAO…
C’est en faisant remonter les situations concrètes, en documentant les problèmes et en construisant des revendications que nous réussirons à imposer des transformations concrètes.
On peut aussi se réjouir que TOUTE notre organisation s’engage sur la santé des femmes aux travail, et on le voit avec la multiplication des initiatives sur le sujet : il y a cette journée organisée par l‘URIF, les assises de la santé au travail à la BDT de Paris les 17 et 18 mars, les intersyndicales Femmes les 2 et 3 avril, une journée d’étude organisée par la FDSP sur le droit à la santé hormonale les 26 et 27 mars, et les initiatives organisées à l’occasion de la journée internationale des victimes d’accident au travail le 28 avril.
Myriam nous l’a rappelé ce matin : travailler à la santé des femmes au travail, c’est aussi travailler à éradiquer les violences sexistes et sexuelles, qui sont des atteintes non seulement à la santé mais aussi à la dignité des travailleuses. C’est pour cela que la CGT s’est dotée d’un cadre commun d’action (cf site confédéral), qui sera annexé à nos statuts en juin prochain lors du 54e congrés confédéral, et la CGT s’est également dotée d’une cellule de vielle qui accueille les victimes, leur parole et qui les accompagne dans les démarches pour faire reconnaître les faits, qu’ils aient été commis dans un cadre militant ou au travail.
Je voudrais terminer avec une idée simple : quand on parle de la santé des femmes au travail, on ne parle pas d’un sujet « spécifique », on parle du travail tel qu’il est réellement vécu par des millions de travailleuses. On parle de toutes ces femmes qui font tourner les hôpitaux, les écoles, les crèches, les services publics, les commerces, le nettoyage…Ces femmes qui font tourner la société ! Et pourtant leurs conditions de travail restent trop souvent méconnues, sous-estimées et mal protégées.
Pour avancer, souvenons-nous d’une chose essentielle : aucune conquête sociale n’a jamais été obtenue sans lutte. Je veux dire par là, que chaque avancée a débuté le jour où des travailleuses ont refusé de considérer l’injustice comme étant juste « normale ». C’est cela aussi le féminisme. Je pense que la santé des femmes au travail est de ces combats-là.
A partir de là, la responsabilité qui est la nôtre est claire : nous devons porter cette question partout, dans chacune de nos luttes ! Défendre la santé au travail, ce n’est pas seulement défendre des conditions de travail, c’est aussi défendre la dignité, l’égalité et la justice sociale.
Et c’est rappeler une chose simple et évidente : le travail ne doit jamais coûter la santé à celles qui font vivre la société.
Non ! Il n’y a pas de fatalité à s’abimer la vie pour la gagner ! Il n’y a pas de fatalité à subir les remarques sexistes et les violences sexuelles qui nous pourrissent la vie. Ce combat est devant nous ! Menons-le !

Je vous remercie !



